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DPR n°

VU
la DCR n° 2-1999 des 18 et 19 mars 1999 approuvant les orientations stratégiques pour le IVème Plan Lorrain ;

VU
la DCR n° 2-1999 des 18 et 19 mars 1999 approuvant le Protocole d'Orientations Communes de la Région ;

VU
la DCR n° 23-1999 des 16 et 17 décembre 1999 approuvant le Projet Lorrain ;

VU
la DCR n° 1-2000 des 3 et 4 février 2000 approuvant le projet de Contrat de Plan Etat- Région ;

VU
l'avis de la Commission "Aménagement du Territoire" ;

ENTRE
La Région Lorraine représentée par Monsieur Gérard LONGUET, Président du Conseil Régional habilité à l'effet des présentes par la DCP n° …-2002 du 28 juin 2002,

L’Etat représenté par Madame Bernadette MALGORN, Préfet de Région,

ET

La Ville d’Épinal représentée par Monsieur Michel HEINRICH, Maire d’Épinal, habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal

La Ville de Metz représentée par Monsieur Jean-Marie RAUSCH, Maire de Metz, habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal

La Ville de Nancy représentée par Monsieur André ROSSINOT, Maire de Nancy, habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal

La Ville de Thionville représentée par Monsieur Jean-Marie DEMANGE, Maire de Thionville, habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal

PREAMBULE

Les villes de Metz, Nancy, Thionville, Épinal et la Communauté Urbaine du Grand Nancy se sont engagées dans une démarche de promotion commune dans le cadre du réseau de villes du Sillon Lorrain. Cette démarche s’inscrit à la fois dans la logique du CIADT du 15 décembre 1997, qui introduit les réseaux de ville dans les nouvelles orientations des politiques d’aménagement et de développement durable du territoire, ainsi que dans la logique du CPER 2000-2006 qui tend à valoriser les espaces de projet à vocation régionale et interrégionale.

Aussi le réseau de villes s’est engagé dans l’élaboration d’une charte d’objectifs identifiant les principaux enjeux du développement territorial et définissant les axes d’intervention prioritaires.

1 ) UN DIAGNOSTIC TERRITORIAL PARTAGE
Les infrastructures

Le Sillon Lorrain occupe une position géographique stratégique au sein de l’aire métropolitaine du Nord-Ouest définie par l’Union européenne qui le place au cœur d’un des quatre « Eurocorridors ». Il concentre les flux nord-sud (reliant les Pays-Bas et la Belgique  à la vallée du Rhône et au sud de l’Europe), les flux est-ouest (reliant le Royaume Uni à l’Europe de l’Est) ainsi que les échanges interrégionaux et régionaux. Dans ce cadre, la forte cohésion des acteurs composant le Sillon Lorrain permettra de solliciter au mieux les aides européennes.

Si la structure du réseau d’infrastructures est toujours adaptée à la géographie humaine et économique du Sillon, ses capacités sont elles trop limitées. Les infrastructures ne peuvent plus, dans leur configuration actuelle, continuer à cumuler, sur l’axe Thionville-Nancy, les trafics internationaux, les trafics inter-agglomérations et ceux de dessertes locales, trafics qui ont atteint dans leur ensemble 85 000 véhicules/jour en section courante autour de Metz ou de Nancy.

Le réseau souffre en effet d’un manque de capacité dans sa partie nord pour assurer, dans de bonnes conditions, les transits actuels et surtout pour permettre leur développement. La partie sud, épargnée par les phénomènes de saturation, est handicapée par le manque de débouché des infrastructures à travers le massif vosgien, notamment en direction de Mulhouse et de la Suisse.

Les infrastructures routières, qui pourraient constituer un point fort du Sillon, sont en réalité fortement pénalisantes de par les insuffisances, les encombrements et les nuisances subies. 

Exploiter la chance que possède le Sillon de se trouver à l’intersection des deux grands axes nord-sud et est-ouest, est une nécessité. Pour cela, plusieurs chantiers doivent être mis en œuvre prioritairement en matière de liaisons routières : 

· poser le problème de l’A31 et du couloir nord-sud à la bonne échelle au delà du barreau proposé dans le S.S.C.T entre Dieulouard et Gye au sud de Toul et fonder ces propositions sur leur pertinence et sur des préoccupations d’environnement ;

· réfléchir à une autoroute de « ferro-routage » sur le corridor européen, à l’instar des analyses faites plus au sud dans la région lyonnaise ;

· programmer la mise en œuvre de tous les projets adjacents à l’A31 et susceptibles de soulager les traversées urbaines. Pour Metz, le grand contournement faisant appel à la mise à deux fois deux voies des RD 955 et 910 avec desserte de l’aéroport régional constitue une des réponses les mieux adaptées ;

· élaborer des solutions face aux difficultés de débouchés et de raccordements au nord du Sillon et au sud pour le franchissement des Vosges ;

· faire préciser par l’Etat les différentes actions concernées par la « requalification » de l’A31 prévue au contrat de plan dans le nord lorrain.

Très bien positionné dans les échanges internationaux, le réseau ferroviaire du Sillon Lorrain rencontre les mêmes difficultés et dysfonctionnements :

· au regard du développement attendu des trafics, la gestion des flux de marchandises ne pourra se satisfaire de la seule mise à niveau de la ligne du Plateau d’autant que le fret ferroviaire doit continuer à participer au développement de la logistique dans le Sillon Lorrain ;

· 
la mise en service du TGV, qui empruntera les lignes du sillon, risque d’entraîner une nouvelle dégradation des conditions de déplacement des voyageurs sur les lignes Métrolor alors que l’offre et la demande seront en nette augmentation.

L’insertion du Sillon dans le corridor Mer du Nord-Méditerranée, mise en exergue récemment par l’ouverture d’une ligne TGV quotidienne, témoigne des réflexions et améliorations à apporter pour mieux assurer l’ancrage de la Lorraine sur un axe de développement européen et plus particulièrement en direction de Dijon et de Lyon. 

Au-delà de cet objectif, c’est plus globalement à travers des alternatives ou des complémentarités fret-voyageurs que doivent être arrêtées les conditions des débouchés vers le sud du réseau ferré, jouant des complémentarités offertes par la ligne Toul-Chalindrey et par une ligne qui, par Epinal, se raccorderait au TGV Rhin-Rhône

Un développement des transports par voie d’eau devra également être étudié. La mise en place d’un projet-pilote sur la Moselle canalisée pourrait ainsi être relancée afin de renforcer la crédibilité du grand gabarit en Lorraine. Un centre international de formation des métiers du transport fluvial pourrait accompagner ces démarches.

Plus globalement, la nécessaire adaptation de l’ensemble des infrastructures devra s’accompagner d’un développement des espaces intermédiaires. Il s’agit également d’acquérir des savoir-faire pour développer les transferts modaux. L’opportunité de l’accueil d’une plate-forme intermodale de très grande dimension à l’échelle européenne doit être étudiée.

Les NTIC

Le diagnostic réalisé par les 4 villes du Sillon Lorrain a clairement mis en évidence le rôle fondamental, au sens littéral de ce terme, des infrastructures à haut débit pour les territoires qui veulent engager un développement durable adossé aux technologies de l’information et de la communication (TIC).

Plus récemment, le CIADT du 9 juillet dernier a mis en évidence deux enjeux qui avaient également été retenus dans la phase préliminaire d’élaboration de la Charte de développement du Sillon Lorrain :

· Le risque de voir des « zones d’ombre » apparaître sur la carte nationale et régionale du haut débit, du fait du désintérêt marqué par les opérateurs pour des périmètres, à leurs yeux, insuffisamment peuplé ou sans potentiel commercial.

· Le risque qu’une forme de retard, communément appelé « fossé numérique », ne se confirme, d’une part par comparaison de la pratique nationale de l’Internet avec celle de voisins européens plus dynamiques, d’autre part par l’accroissement des inégalités d’accès à ces technologies fondées sur les CSP.

Le gouvernement a, de ce double fait, reconnu aux collectivités le droit, voire l’obligation, d’investir dans les infrastructures pour pallier lorsque c’est nécessaire les insuffisances du secteur privé. Il a en outre confié à la Caisse des Dépôts la réalisation d’un programme de 400 espaces publics numériques (EPN) sur une période de trois années.

Les villes du Sillon Lorrain doivent s’inscrire dans ce double mouvement :

· En réalisant une étude lourde de définition des besoins de haut débit et de prise en compte des attentes des entreprises et des collectivités sur l’ensemble de leur territoire. Cette étude servira de base à la réalisation d’un schéma de développement des infrastructures à haut débit et associera la Région et l’Etat.

· En travaillant à l’équipement rapide de ses quartiers, notamment ceux concernés par la Politique de la Ville, des EPN nécessaires à une bonne diffusion des TIC auprès de populations handicapées dans l’accès à ces technologies désormais indispensables. Là également, ces projets pourront faire l’objet de soutiens spécifiques de la part de la Région et de l’Etat.

Il appartiendra en outre au Sillon Lorrain de mettre en cohérence ces infrastructures de communication avec celles, d’une part, des espaces intermédiaires situés entre les quatre villes et, d’autre part, les autres réseaux développés en Région tels que les projets des départements de Meurthe-et-Moselle, des Vosges (Saint-Dié) et de Moselle (Hagondange, Fameck et Thionville). 

Enfin, il conviendra d’assurer des débouchés avec les espaces frontaliers en raccordant ces réseaux à ceux existants au Luxembourg, en Belgique et en Sarre. 

Le tissu economique

Avec plus de 58 000 établissements publics et privés (en 2000) et près de 440 000 emplois (en 1999), le poids économique du Sillon est primordial à l’échelle de la Lorraine. 

Par ailleurs, la reconversion industrielle de cet espace est quasiment terminée et sa diversification vers les activités dites « nouvelles » (centres d’appels, nouvelle économie, technologies de l’information et de la communication), largement entamée. 

Le tissu économique du Sillon n’est pas homogène mais les complémentarités (conseils et assistance/services opérationnels, transports et logistique, recherche-développement, activités financières) permettent d’envisager des stratégies de coopération basées sur la valorisation conjointe des spécificités de chacun. 

Pour autant, le rayonnement du réseau de villes et son avenir en Lorraine mais également à l’échelle nationale et européenne devra tenir compte de certaines préoccupations :

· Assurer une continuité avec l’intégration de la ville de Luxembourg à ces réflexions. La capitale Grand Ducale est le prolongement naturel du Sillon et elle peut apporter une dimension internationale et structurante sur les filières de son développement autour notamment des services financiers.

· Affirmer et renforcer le caractère international du sillon. L’attractivité, commune à tout le Sillon, doit être affinée et utilisée par tous comme un axe de développement et de communication enrichissant et permettant de se démarquer des autres territoires.

· Renforcer la promotion commune vis-à-vis de l’extérieur. L’expérience du MIPIM (initiée par Metz et Nancy, élargie à Thionville et Epinal pour l’édition 2001 et tenue au titre du Sillon Lorrain pour l’édition 2002) se doit d’être encouragée voire renforcée, car elle permet aux partenaires de se connaître, d’échanger et d’afficher vis-à-vis des investisseurs une entrée unique sur le sillon et une surface économique plus importante, donc plus attractive. 

· Donner de la cohérence au développement économique de filières communes à tout le Sillon notamment dans le domaine de la logistique, secteur d’activités disposant aujourd’hui d’un important potentiel de développement le long de l’axe Thionville-Epinal (et employant déjà en Lorraine 6 500 personnes au sein de 2 500 entreprises).

· Veiller à ce que les actions engagées au titre du Sillon Lorrain diffusent non seulement tout le long de l’axe Thionville – Epinal mais également de manière transverse vers l’ensemble du territoire régional. Une plus grande cohérence sera donc à rechercher avec l’ensemble des acteurs limitrophes de ce Sillon tant en Lorraine qu’à ses frontières belges, luxembourgeoises et sarroises. 

Le commerce

Les principales agglomérations du Réseau de villes ont développé une offre commerciale qui leur permet de rayonner chacune sur une large aire de chalandise et de faire du Sillon un espace de développement commercial identifié à l’échelle de la Lorraine. 

Par ailleurs, malgré l’implantation des grandes surfaces, la spécificité des commerces de centre-ville, leur rôle structurant et le niveau de services proposé permettent aux cœurs des agglomérations de maintenir leur aire d’influence.

Ainsi, depuis plusieurs années, chacune des agglomérations a lancé un projet commercial pour son centre-ville afin d’en conserver voire d’en renforcer l’attractivité : actions de redynamisation, lutte contre les friches commerciales, amélioration de l’accessibilité (transport, stationnement, espaces piétonniers…), actions sur les espaces publics, adaptation des commerçants aux nouveaux besoins de la clientèle, etc. 

Ces actions tentent de répondre à un certain nombre de problématiques commerciales auxquelles sont confrontées les villes du Sillon et qui s’articulent autour de plusieurs questions interdépendantes :

· le rayonnement et l’attractivité des cœurs d’agglomération pour l’ensemble de la population lorraine,

· l’équilibre entre les centres-villes et les zones commerciales périphériques,

· le souci de maintenir un service commercial de proximité pour la population dans les quartiers ou les communes,

· la capacité à attirer des commerces de renommée, vitrines des agglomérations. 

L’attractivité des espaces commerciaux de centre-ville est liée à l’activité des commerces eux-mêmes mais également à l’ensemble des actions opérées sur l’espace urbain et qui contribuent au maintien de l’animation en centre-ville, donnent une image dynamique de l’agglomération et confortent le tourisme urbain.

Au regard de l’intérêt représenté par les centres pour le Sillon et plus largement pour l’ensemble de la population lorraine, les actions de promotion, d’aménagement et de valorisation de ces cœurs d’agglomération méritent d’être poursuivies.

Structure des territoires

Compte tenu de leur taille, de leurs fonctions et ramifications, les agglomérations du Sillon Lorrain, clairement désignées comme les espaces de la dynamisation, de la structuration et de la solidarité des territoires, sont confrontées à la mise en œuvre des dispositions des lois dites « Chevènement », « Voynet » et SRU. Elles ont par conséquent un rôle à jouer en matière de coordination et de concertation, principalement à travers les grands exemples de planification et de contractualisation en cours : les Schémas de Cohérence Territoriale, les Pays et le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire. 

Les entités territoriales ou les services administratifs appelés à se prononcer sur le découpage territorial doivent veiller à la cohérence de ces espaces (intercommunalités, SCOT-agglomérations, pays) de façon à éviter la création de périmètres inconséquents.

Dans ce cadre et afin d’optimiser, à l’échelle du Sillon, l’articulation entre les transports, l’urbanisme et l’aménagement du territoire, des études spécifiques devront être financées pour affiner la réflexion sur les périmètres des schémas de cohérence territoriale et des actions conduites dans le cadre de chaque SCOT. 

Au service d’une plus grande solidarité locale, d’une meilleure maîtrise des interdépendances économiques et sociales et d’une véritable articulation entre cohésion interne et positionnement stratégique des agglomérations, les diagnostics, projets et contrats d’agglomération, quelques soient leurs états d’avancement, sont, par ce qu’ils impliquent, des outils à intégrer dans la démarche réseau de villes.

Par ailleurs, le SRADT représente non seulement le lieu de l’affirmation du rôle et des enjeux du Sillon Lorrain dans son ensemble mais aussi le moyen de montrer, au-delà du strict Sillon, les articulations nécessaires avec les autres grands pôles urbains de la région.

Le schéma régional peut être une véritable occasion d’accroître le partenariat en matière d’aménagement du territoire, permettant aux agglomérations du Sillon et à la Région une approche complémentaire des perspectives d’évolution. Le réseau de villes doit être réellement associé à l’élaboration de ce schéma. 

En dehors des principales agglomérations du Sillon, les territoires intermédiaires se structurent (Pays du Val de Lorraine, …) et complètent l’armature centrale de la Lorraine constituée par le réseau de villes. Dans une vision dynamique et prospective, il conviendra de les associer aux réflexions de structuration des territoires.

A une autre échelle, les villes du Sillon Lorrain sont riches d’approches internationales que cela concerne le transfrontalier ou les échanges à distance. Cependant, le positionnement du Sillon et son rôle d’espace de liaison entre le Benelux et l’axe Rhodanien lui confèrent un statut particulier nécessitant une plus grande ouverture. 

Développer la coopération transfrontalière, systématiser les rapports avec Luxembourg, voire Sarrebourg et Trèves, étendre les relations avec la Suisse et le Nord de l’Italie constituent une opportunité pour renforcer entre autres l’attractivité du Sillon, son poids économique, son rayonnement culturel, et permettre au réseau de villes de participer d’un territoire d’envergure européenne.

Équipements et services publics

Chacune des agglomérations dispose aujourd’hui d’un bon niveau de services publics et d’un haut niveau d’équipements. Compte-tenu de leur impact, les actions relevant des domaines sportifs, culturels, ludiques et touristiques méritent cependant d’être renforcées. 

Si l’offre en équipements sportifs est particulièrement importante et diversifiée, la construction, l’entretien ou la rénovation des grands stades (Saint-Symphorien, Jean Weille, Marcel Picot …) par exemple, témoignent de l’importance des investissements nécessaires et des limites de l’exercice dans les disciplines professionnelles. Les activités émergentes et le temps libre qui entraîne une progression des pratiques sportives jusque là confidentielles, vont nécessiter de nouveaux investissements.

Face à l’accroissement de la mobilité, aux difficultés de plus en plus grandes des collectivités locales à équilibrer leur budget et à la demande de plus en plus forte de la population, les agglomérations se trouvent dans l’obligation de rechercher les moyens d’une plus grande complémentarité et d’une approche reposant davantage sur la concertation. 

La qualité de l’offre culturelle reconnue à Metz et à Nancy tient pour sa part à la présence de grandes structures et à la dimension régionale des institutions. Dans l’ensemble du réseau de villes, l’importance de l’agenda culturel et la mise en place d’événementiels à haute valeur culturelle participent au rayonnement des villes en dépassant le seul cadre du Sillon voire les limites régionales. 

Bien que les logiques culturelles et organisations ne sont pas comparables, le réseau de villes Thionville-Metz-Nancy-Epinal peut apparaître comme :

· un lieu de diffusion et de rendez-vous des publics, 

· un lieu de coordination des productions, 

· un chapelet de professionnels de la culture, capables de diversifier l’offre. 

L’association des villes meusiennes de Verdun et Bar-le-Duc, notamment en matière musicale, est en mesure de compléter le réseau de diffusion que peut constituer le Sillon Lorrain. 

L’accroissement recherché du niveau de pratique culturelle implique toutefois la poursuite d’un dialogue sur les modalités de financements possibles d’équipements structurants à l’échelle du Sillon.

Par ailleurs, le Sillon, sans être une destination touristique par essence, dispose d’un potentiel important qui repose d’abord sur un tourisme de courts séjours et urbain.

Chacune des agglomérations développe aujourd’hui des politiques individuelles de promotion touristique qu’il convient de compléter par une offre en produits communs aux villes du Sillon. Il s’agit principalement d’initier avec la Région Lorraine et les services de l’Etat concernés un cadre de réflexion permettant la valorisation et la réalisation de quelques expériences émergentes susceptibles de porter de façon cohérente entre la Région et les quatre agglomérations de nouveaux produits sur le marché du tourisme. 

Des rencontres avec les offices de tourisme ont déjà permis de dégager des action-types à mettre en œuvre prioritairement.

Mode de vie des étudiants et developpement universitaire

Espace pluridisciplinaire de formation, de recherche et de développement, les pôles universitaires du Sillon Lorrain accueillent aujourd’hui plus de 65 000 étudiants
. 

Au-delà des orientations fixées dans le contrat de plan 2000-2006 et des efforts déjà réalisés pour l’amélioration de l’accueil des étudiants au sein des agglomérations, le véritable enjeu pour l’université Lorraine aujourd’hui est de faire face au système concurrentiel entre les grandes métropoles nationales voire européennes à forte connotation universitaire.

Cet objectif prend tout son sens face au projet d’ouverture d’une université internationale au Grand-duché de Luxembourg.

Dans ce cadre, il convient, déjà, de relever les défis du phénomène démographique inverse risquant d’amener chaque année la Lorraine à perdre des parts du « marché » étudiant. Il s’agit, en dehors des problèmes liés, par ailleurs, au renouvellement universitaire, de s’attacher à répondre aux problèmes :

· de la qualité de vie des étudiants, et notamment des problèmes de logement,

· du niveau de services proposés,

· des modes de transport à l’échelle du Sillon, 

· des villes du réseau qui se retrouvent seules et en position de fragilité face à la demande (loisirs, diversification du logement, etc.).

Une enquête auprès de la population étudiante, à l’échelle du Sillon Lorrain a permis d’appréhender la complémentarité des villes et d’évaluer la perception des étudiants quant à leur cadre de vie. Si le constat est globalement positif, des efforts sont souhaités notamment en matière de transport et d’information. 

Patrimoine et développement durable

Le système de côtes, vallées et plateaux, l’importance de l’eau en fond de vallée et de lignes de ciel boisées contribuent à créer un cadre intéressant où la qualité des paysages et des perspectives lointaines compensent la saturation visuelle de proximité. 

Si le Sillon dans son ensemble est composé de séquences paysagères non homogènes, il constitue cependant une vitrine de la Lorraine par rapport aux flux internationaux et aux déplacements des lorrains eux-mêmes, ce qui justifie des actions importantes de revalorisation paysagère (améliorations de franges urbaines, traitement des coupures vertes …)

Par ailleurs, la qualité et le traitement des eaux constituent des préoccupations constantes, les problèmes liés aux risques d’inondation et la remise en cause de la qualité de l’eau de la Meurthe et de la Moselle étant régulièrement soulevés. 

La lutte contre les pollutions sonores, atmosphériques, … est également garante de la qualité de vie des habitants du Sillon. Une meilleure connaissance des situations à l’échelle de l’axe Thionville-Epinal passe nécessairement par un travail d’homogénéisation des observations. (Airlor, Alqa, Aerfom par exemple sont autant de réseaux de mesure de la qualité de l’air à l’échelle du Sillon.)

Éléments majeurs du patrimoine du Sillon Lorrain, les forêts constituent pour leur part un espace privilégié de projets qui, sans négliger la fonction première de production, devrait permettre aux espaces forestiers reconfigurés d’allier paysage et valeur d’usage péri-urbain. 

La richesse du patrimoine implique un traitement adapté tant du patrimoine bâti et des ensembles monumentaux historiques que des sites naturels et urbains et plus globalement des espaces protégés. 

2 ) LA POURSUITE DE L'ACTION ET LES FONDEMENTS DE L'ACTION
Deux ans de travail commun ont indéniablement enrichi le réseau de villes. Un certain nombre d'actions de lobbying, de réflexions et de travail d'ensemble a déjà été effectué par les quatre agglomérations. Ces rencontres ont permis de poser les éléments du diagnostic mais également d'organiser des équipes techniques, de mettre en contact des élus, d'élaborer des partenariats avec l'Etat ou la Région…

Les villes du Sillon Lorrain entendent, à travers la charte, préciser les conditions de la pérennisation de la démarche, de façon à indiquer dans un cadre volontariste leur souhait de poursuite et d'ouverture du dialogue mais aussi d'élargissement, dans une volonté globale de contribution à un développement de territoire lié au développement du sillon lorrain. 

Le réseau doit pour cela être en mesure de poursuivre ces actions de lobbying et de positionnement. Il s'agit tout à la fois :

D'organiser le dialogue

· Pérenniser le dialogue entre les collectivités locales et entre les élus,

· Organiser le travail des techniciens ayant à contribuer à la production d'études, documents, analyses, statistiques, que ce soit au niveau de la mise en place d'une équipe permanente ou l'affinage relationnel entre agences et services communaux ou intercommunaux.

· Ouvrir le dialogue, c'est à dire élargir le cercle des interlocuteurs et acteurs du Sillon au milieu des entreprises ou de réseaux démultipliés, permettant thématiquement d'aborder sur l'ensemble du Sillon les domaines du sport, de la culture, de la sécurité, des transports et de la logistique, en y associant le monde des collectivités locales, des milieux consulaires, économiques et universitaires.

De poursuivre la coordination et la concertation

Principalement à travers les grands exercices de planification et de contractualisation en cours :

· Agglomérations, 

· SCOT 

· Pays 

· SRADT.

· SDEC, eurocorridors

· Ouvrir le dialogue avec le CES, en apportant notre contribution à l'élaboration de chaque rapport spécifique,

· Poursuivre le rapprochement avec l’IL2E.

De procéder aux ouvertures territoriales envisagées

· Créer d'un espace de dialogue avec les unités urbaines intermédiaires.

· Mener des actions en "peigne" (exemple : de Nancy vers St Dié et Bar-le-Duc, d'Epinal vers les vallées vosgiennes, etc.).

· Mener des actions d'ouverture vers le Luxembourg.

· Établir des rencontres avec Dijon et Besançon.

· Participer au Club des Agences du Grand Est.

De capitaliser l'experience des agglomérations

Mise en place d'observatoires prospectifs, permettant dans un deuxième temps le suivi de l'action.

D'organiser des rencontres thématiques

Avec la SNCF, la navigation, l'aéroport régional …

3 ) ELEMENTS D’ORIENTATION
La démarche volontairement itérative et interactive mise en place par les villes du Sillon Lorrain a permis d’aborder les thématiques dans toute leur complexité et de définir des enjeux communs aux agglomérations du réseau de villes qui s’appuient sur la recherche de cohérence, de complémentarité, de performance et de solidarité. 

A partir de ces enjeux et des finalités recherchées par le Sillon Lorrain, plusieurs objectifs stratégiques thématiques ont été identifiés et peuvent aujourd’hui être déclinés en pistes d’actions prioritaires sans pour autant être exhaustives. 

Le développement économique,

Les éléments d’orientations peuvent être déclinés sous deux thématiques principales que sont la promotion et le développement : 

· En matière de promotion il s’agit de : 

· élaborer une carte du Sillon,

· valoriser l’attractivité du Sillon (participation commune à des salons de promotion).

· réaliser des argumentaires thématiques,

· demander une implication dans l’après APEILOR,

· initier un rapprochement avec la ville de Luxembourg,

· En matière de développement, il s’agit de :

· renforcer l’attractivité et le dynamisme du réseau par la valorisation des espaces commerciaux des cœurs d’agglomération,

· affirmer et renforcer le caractère international du Sillon,

· impliquer les agglomérations dans le positionnement des investissements liés aux services logistiques,

· recenser au sein des agglomérations les services « rares » aux entreprises afin de susciter la sous-traitance régionale,

· élaborer des observatoires économiques communs,

Le développement universitaire, de la recherche et de la formation,

Au-delà des problèmes liés au renouvellement universitaire et de l’amélioration recherchée des relations entre entreprises et enseignement supérieur, il s’agit d’accroître l’attractivité du sillon en direction du monde étudiant par un investissement fort sur les modes de vie des étudiants, notamment en intervenant sur :

· la qualité de vie des étudiants, aujourd’hui satisfaisante mais qu’il faut toujours conforter (au niveau de l’organisation du temps libre, de la quantité ou de la qualité du logement …) ;

· le niveau des services proposés, en particulier tout ce qui concerne l’information aux étudiants ;

· les modes de transport collectifs à l’échelle du Sillon, en termes de qualité (adaptation, respect des horaires, augmentation des fréquences, communication…) mais surtout en termes de coût. La création de titres de transport combiné train - bus semble prioritaire ;

· le risque des villes du réseau de se retrouver seules et en position de fragilité face à la demande (loisirs, diversification du logement…).

Par ailleurs, face au projet d’ouverture d’une université internationale au Grand Duché, il est impératif de se coordonner à l’échelle nationale et de définir les modalités d’organisation d’un partenariat avec le Luxembourg.

Le développement du tourisme, de la culture et des sports,

Plusieurs domaines d’intervention méritent une attention particulière :

· l’offre culturelle, qu’un certain nombre d’actions à l’échelle du Sillon Lorrain peut renforcer ; par exemple : 

· une réelle coordination (tel l’aménagement des scènes),
· l’identification des lieux animés, 
· le recensement des équipes de création (évaluation, positionnement …),
· l’inventaire patrimonial du XVIIIème siècle, celui des lieux de patrimoine ou encore celui des lieux de diffusion culturelle…
· dans le monde sportif, la recherche de synergies est essentielle à cette échelle. 

· en matière de produits touristiques communs, plusieurs actions apparaissent déjà comme prioritaires : 

· la mise en place, dans le cadre de la recherche de développement du tourisme fluvial, d’une offre de services et d’informations homogènes aux plaisanciers notamment par la réalisation d’un document commun pour les quatre ports ou haltes du réseau de villes. Une réflexion sur les parcours de randonnées pédestres et cyclables le long de la Moselle pourrait également être menée ;

· la réalisation d’un « pass-musées » commun aux quatre villes ;

· la création d’une page internet sur un site préexistant de promotion de la Lorraine ;

· la réalisation d’un support commun présent dans les quatre offices de tourisme offrant une information homogène sur le Sillon Lorrain dans son ensemble et sur les quatre agglomérations en particulier.

L’amélioration des communications matérielles et immatérielles,

En matière de fret et de déplacements de personnes, plusieurs axes ont été retenus comme essentiels par les membres du Sillon :

· Améliorer la desserte et l’irrigation du Sillon lorrain par les transports collectifs :

· fédérer les autorités organisatrices de transport avec la création, par exemple, d’un « club » regroupant les 11 autorités organisatrices ;

· mieux connaître et analyser la demande de déplacements à l’échelle du Sillon lorrain à partir d’une exploitation et une mise en commun des données existantes (enquêtes déplacements, enquêtes ménages, enquêtes clientèle, RGP 1999…) ;

· améliorer la complémentarité de l’offre de transport et en particulier favoriser les rabattements vers les gares TER ;

· optimiser les temps de parcours des transports collectifs à travers la mise en place de politiques cohérentes et coordonnées de déplacements ;

· élaborer une tarification intégrée inter et multimodale à l’échelle du Sillon lorrain ;

· mettre en place une information multimodale à l’échelle du Sillon lorrain.

· Améliorer le réseau routier et autoroutier pour répondre et soutenir le développement économique et logistique du Sillon lorrain :

· remettre à plat les différentes composantes de la problématique A31;

· mettre à 2 x 3 voies les sections intermédiaires de l’A31 et engager la préparation de nouveaux grands contournements connectés à l’axe nord – sud européen ;

· poursuivre la construction des contournements des agglomérations engagés ;

· sécuriser les déplacements sur le réseau routier et surtout autoroutier (A31…) ;

· ouvrir les communications vers la Suisse et l’Italie.

· Améliorer les capacités, les niveaux de services et de performance du réseau ferré voyageurs et frets :

· poursuivre les études prospectives et les projets d’aménagement pour anticiper la saturation du réseau ferré :

· voie supplémentaire nord – sud sur le Sillon Lorrain,

· itinéraires de fret,

· TGV nord/sud.

· assurer le débouché du réseau ferré au sud d’Épinal ;

· analyser l’effet du TGV-Est à partir des gares TER dont sur le Sillon lorrain et en particulier des gares de Metz et Nancy ;

· réfléchir à une « autoroute de ferro-routage » sur le corridor européen.

· Améliorer les capacités du réseau fluvial :

· s’inscrire dans le réseau européen des canaux à grand gabarit ;

· relancer les études Saône/Moselle ;

· développer les zones portuaires et leurs capacités intermodales ;

· identifier des sites potentiels pour la mise en place d’une plate-forme intermodale de grande dimension (éventuellement multi-sites).

· En matière de technologie de la communication, il s’agira :
· de veiller à l’équipement rapide et à une bonne diffusion des TIC notamment dans les quartiers concernés par la politique de la ville et auprès des personnes handicapées ;

· de mener une étude approfondie de définition des besoins en haut débit dans le but de réaliser un schéma de développement des infrastructures haut débit ;

· de poursuivre la mise en cohérence des infrastructures existantes à l’échelle du Sillon Lorrain avec celles des espaces intermédiaires et celles développées par les départements de Moselle et de Meurthe-et-Moselle ;

· de se rapprocher des pays frontaliers pour assurer des débouchés aux réseaux lorrains en se raccordant à ceux existants en Sarre, Belgique et Luxembourg.

LA MISE EN RESEAU DE L’OFFRE D’EQUIPEMENTS ET DE SERVICES PUBLICS

Face au développement de disciplines émergentes, de nouvelles pratiques, de nouveaux rythmes et de nouvelles attentes de la part des usagers, il s’agira pour les villes du Sillon :

· de développer des actions communes en matière d’amélioration de la performance du service public (entre collectivités) : actions de formation, missions hors les murs, échanges de personnel, pool partagé de compétences …

· de pousser la réflexion sur les nouvelles temporalités et rythmes de vie ;

· de créer un observatoire des équipements permettant ainsi de travailler à leur complémentarité et leur adaptation.

L’amélioration de l’environnement

Le réseau de villes souhaite valoriser l’image du Sillon à travers l’ensemble des dynamiques pouvant être impulsées via les notions de développement durable et touchant tant à l’eau, aux coupures vertes et aux espaces forestiers qu’aux franges urbaines ou au traitement des ensembles urbains et monuments historiques.

Il s’agit, dans ce contexte :

· développer une stratégie de restauration, de conservation et de mise en valeur des monuments et ensembles historiques, des sites et ensembles naturels urbains, des espaces naturels protégés,

· poursuivre l’action entreprise entre les agglomérations, la Région et l’Etat sur la valorisation patrimoniale historique d’importance et de rayonnement régional voire national,
· mettre en place un grand plan paysage, facteur d’image, de complémentarité et d’association des territoires intermédiaires, auquel seraient associés les services de la Région. Définir les stratégies foncière et économique qui permettront d’en assurer la gestion.
Au-delà de ces six principales thématiques soulignées en annexe de la circulaire du 5 juin 2000 relative à la politique des réseaux de villes, les propositions d’action du Sillon Lorrain concernent également :

· L’approche partagée en matière de sécurité via notamment des échanges d’expériences et une stratégie commune

· La mise en place de systèmes de coopération, d’analyse et de propositions avec les espaces intermédiaires.

· La participation aux côtés de la Préfecture de Région au diagnostic et aux études visant à travers le découpage du Sillon en agglomérations, pays et SCOT, la recherche de cohérence territoriale 

· La structuration des équipes - projet du Sillon au-delà des agences avec la création d’un réseau d’ateliers d’aménagement et d’urbanisme lié aux agences

AU REGARD DE CES ELEMENTS, EST ETABLIE LA PRESENTE CHARTE

Article 1 : Principes généraux

La Région et les membres du Sillon Lorrain s’entendent pour mettre en œuvre, dans le cadre de la présente Charte, des actions ou des programmes d'actions s’inscrivant au sein des priorités définies, au titre du Projet Lorrain adopté le 16 décembre 1999 et du projet de développement adopté par les membres du Sillon Lorrain.

Article 2 : Projet des membres du Sillon Lorrain

Pour tenir compte de la spécificité et des objectifs particuliers retenus par les membres du Sillon Lorrain, le présent contrat permettra la réalisation d’opérations relevant de 6 axes :

AXE 1 :
Le développement économique

AXE 2 :
Le développement universitaire, de la recherche et de la formation

AXE 3 :

Le développement du tourisme, de la culture et des sports
AXE 4 :
L’amélioration des communications matérielles et immatérielles

AXE 5 :
La mise en réseau de l’offre d’équipements et de services publics

AXE 6 :
L’amélioration de l’environnement

Article 3 : Procédure

La présente Charte d’objectifs servira de base à la présentation d’une programmation, par les membres du Sillon Lorrain.

Le soutien financier à ce programme d’actions sera négocié par les membres du Sillon avec les partenaires de la présente Charte.

Les dossiers doivent obtenir l’agrément des instances décisionnelles concernées.

Ces engagements sont subordonnés au vote de leurs budgets par les parties et au respect des équilibres financiers correspondants.

Les programmes votés et les subventions régionales attribuées sont notifiés aux membres du Sillon et aux porteurs de projet concernés, par le Conseil Régional.

Fait à

Le

Le Président du
Conseil Régional de Lorraine
Le Préfet de la Région Lorraine

Gérard LONGUET
Bernadette MALGORN




Le Maire 
d’Epinal
Le Maire
de Metz

Michel HEINRICH
Jean-Marie RAUSCH



Le Maire 
de Thionville
Le Maire
de Nancy



Jean-Marie DEMANGE
André ROSSINOT

�INCORPORER PBrush���














SILLON LORRAIN








2002 - 2004











� Le nombre d’étudiants inclut les classes post-baccalauréat, les universités, les IUFM, les IUT, les écoles d’ingénieurs, les écoles supérieures autres, les établissements d’enseignement supérieur artistiques et culturels, les établissements d’enseignement commercial. Source : académie Nancy-Metz, 2000-2001.
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